
 

  Si vous êtes promouvable, renvoyez cette fiche de contrôle syndical  au 
SNUipp-FSU 09. Elle sera étudiée par vos élu(e)s du SNUipp à la CAPD. 

  

SNUipp-FSU 09  13 rue du lieutenant Paul Delpech  O9OOO FOIX 
snu09@snuipp.fr 

Je souhaite recevoir les résultats : 
  

Par mail                                       par courrier postal 
  
  

Nous vous communiquerons dès la fin de la CAPD, le résultat de votre promotion. 

  

PROFESSEURS D’ECOLE 
  

ANNEE SCOLAIRE 
DU 01/09/2016  AU 31/08/2017 

  
NOM :…………………………………. 
  

Prénom : ……………………………... 
Lieu d’exercice : ………………………………. 
…………………………………… 
Téléphone personnel  : …..………………………. 
……………………………………………………. 
Adresse personnelle :  
………………………………………………….. 
………………………………………………….. 
 
mail : ……………………………………………. 
  
Échelon actuel : ……. Depuis le …./…./…….. 
  
Obtenu au  Grand Choix  .  Choix  . Ancienneté 
  
Note avant le 31/08/2016 : ……………….. 
Date de la dernière inspection : …../…../……. 
  
Ancienneté Générale des services au 31/08/2016
…… ans  …… mois ….. jours 
  
Date de naissance : …../…../…….. 

  
Autres renseignements : 
  
Avez-vous été en congé parental ?    oui /non 
Si oui du ……………… au ………………….. 
  
En  disponibilité :   oui  /  non 

Si oui du ……………… au ……………….. 

CAPD 

Que font vos délégués lors de cette 

instance ? 

Les compétences de la CAPD concernent 

essentiellement la carrière des personnels : 

nominations, listes d’aptitude à la direction 

d’école, permutations interdépartementales, 

disponibilité, temps partiels, promotions, 

mouvement, questions disciplinaires, etc… 

  

Sur tous ces sujets, les délégués du SNUipp-

FSU qui y siègent sont les délégués de tous 

les personnels, qu’ils soient syndiqués ou 

non. Ainsi, nous pouvons affirmer que 

contrairement à ce que certains pourraient 

imaginer, le fait d’être syndiqué n’offre pas 

de possibilités ou opportunités 

supplémentaires en termes de carrière. Les 

commissaires paritaires du SNUipp-FSU de 

l’Ariège y veillent justement en garantissant 

l’équité de traitement entre tous les 

collègues par l’application de règles claires 

et portées à la connaissance de tous, 

notamment par le biais de comptes rendus 

de séances.  

Ils cherchent à faire évoluer le droit, à le 

rendre plus juste. Ils agissent ainsi contre 

l’arbitraire et les passe droits, loin de tout 

clientélisme.  
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